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Délibération n°CC_2024_175
Redevance consommations d’eau et redevance pour performance des

réseaux d’eau potable pour l’année 2025

Nombre de conseillers en exercice  : 35
Secrétaire de séance : Monsieur Damien BAYLE

Étaient présents :
Damien BAYLE, Hugo BIOLLEY, Maryanne BOURDIN, Brigitte BOURRET, François CHAUVIN,
Sylvette DAVID, Gilles DUFAUD, Christophe DELORD, Laurence DUMAS, Bruno FANGET,
Christian  FOREL,  Yves  FRAYSSE,  Denis  HONORE,  Thierry  LERMET,  Danielle  MAGAND,
Laurent  MARCE,  Antoine  MARTINEZ,  Christian  MASSOLA,  Patrick  OLAGNE,  Martine
OLLIVIER,  Ronan  PHILIPPE,  Simon  PLENET,  Yves  RULLIERE,  René  SABATIER,  Denis
SAUZE, Laurent TORGUE

Ayant donné pouvoir :
Carlos ALEGRE donne pouvoir à Simon PLENET, Jean-Yves BONNET donne pouvoir à René
SABATIER, Antoinette SCHERER donne pouvoir à Maryanne BOURDIN

Absents ou excusés     :  
Christian  ARCHIER,  Sylvie  BONNET,  Virginie  BONNET-FERRAND,  Olivier  DE  LAGARDE,
Maxime DURAND, Richard MOLINA

Le quorum est atteint.

Le rapporteur, Monsieur Denis HONORE, expose :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-
12-4 ;

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-
12-1,  D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er
janvier 2025 ;
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VUl’arrêté  du  5  juillet  2024  relatif  aux  modalités  d'établissement  de  la  redevance  sur  la
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable
et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif,

VU  l’arrêté du 5  juillet  2024 relatif  au montant  forfaitaire  maximal  de la  redevance pour la
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales,

VU  l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025,

VU la délibération n°2024-25 du 4 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau
Rhône méditerranée corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030
et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 

CONSIDÉRANT  que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue
mais que les redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des
réseaux de collecte  sont  remplacées à compter  du  1er  janvier  2025 par  une redevance  «
consommation d’eau potable » dont : 

• le tarif est fixé par l’agence de l’eau Rhône méditerranée corse ; 

• le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ;

•  l’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de
consommation).

Le montant est fixé à 0,43€/m³.

Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées si
elles font l’objet d’un comptable spécifique.

Cette  redevance  est  facturée  à  l’abonné  et  recouvrée  par  la  personne  qui  facture  les
redevances du service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à
l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance
pour pollution de l’eau d’origine domestique. 

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable : 

•  Elle  est  facturée  par  l’agence  de  l’eau  aux  collectivités  compétentes  (ou  à  leurs
établissements publics de coopération) pour la distribution publique de l’eau qui en sont les
redevables ;

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Rhône méditerranée corse ; 

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable de
la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ; 

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif
de  performance  maximale  atteint)  et  1  (objectif  de  performance  minimale  non  atteint,  pas
d’abattement de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année ; 

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la collectivité au début de l’année civile qui suit ;

•  La  redevance  est  répercutée  par  anticipation  sur  chaque  usager  du  service  public  de
distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et
doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ;

CONSIDÉRANT que l’Agence de l’eau Rhône méditerranée corse a fixé le tarif de la redevance
pour consommation d’eau à 0,43€/m3 pour l’année 2025.

CONSIDÉRANT que l’Agence de l’eau Rhône méditerranée corse a fixé le tarif de la redevance
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pour performance des réseaux d’eau potable à 0,01€/m3 pour l’année 2025.

CONSIDÉRANT que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à
0,2  pour  la  redevance  pour  performance  des  réseaux  d’eau  potable  (la  performance  des
réseaux d’eau n’étant pas prise en compte pour cette première année).

CONSIDÉRANT  qu’il  convient  de  fixer  le  tarif  de  la  contrevaleur  pour  la  redevance  pour
performance des réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service
public d’eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu.

CONSIDÉRANT qu’il appartient à la Régie d’eau potable de facturer et d’encaisser auprès des
usagers ces suppléments au prix du mètre cube d'eau vendu ;

Le Bureau communautaire, après en avoir,

DÉLIBÉRÉ

À l’unanimité,

DÉCIDE   de  fixer  à  0,01€  /m3  la  contre-valeur  correspondant  à  la  «  redevance  pour
performance des réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service
public  d’eau  potable  sous  la  forme  d’un  supplément  au  prix  du  mètre  cube  d’eau  vendu,
applicable à compter du 1er janvier 2025,

PRÉCISE que cette contre-valeur de la redevance « performance des réseaux d’eau potable »
est facturée et encaissée auprès des abonnés au service public de l’eau potable, de même que
la redevance « consommation d’eau potable », dont le montant a été fixée par l’agence de
l’eau.

PRÉCISE que la redevance « consommation eau potable » est fixée à 0,43€/m3

CHARGE le  Président  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et
d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

CHARGE le  Président  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et
d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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Fait à Davézieux, le 29 novembre 2024

Simon PLENET,

Président d'Annonay Rhône
Agglo

Le présent acte est susceptible d'un recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon
par  voie  postale :  184  Rue  Duguesclin,  69003  Lyon  ou  par  voie  dématérialisée  via  l'application
« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception par le représentant de l'État dans le département.

Le Directeur  Général  des Services et  le  Comptable  Public  d’ Annonay  Rhone Agglo sont  chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente délibération  qui  sera applicable après
publication et transmission au représentant de l’État dans le Département.
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